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COMMUNAUTÉ CE COMMUMES

Extrait du Registre
Des

Délibérations

L'an deux miLLe vingt
Le 30 Septembre 2020 à 18 heures
Le Conseil Communautaire de Grand Cubzaguais Communauté de Communes
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire au siège de Grand Cubzaguais
Communauté sous La présidence de Madame Valérie GUINAUDIE, Présidente de
séance.

Date de convocation le 21 Septembre 2020.

DELEGUES EN EXERCICE : 37
NOMBRE DE PRESENTS : 34
NOMBRE DE VOTANTS : 34

Objet : Création et suppression de postes et validation du tableau des effectifs

Présents : 34

AYMAT Pascale (Saint André de Cubzac). BAGNAUD Gérard (Cubzac Les Ponts),
BLANC Jean Franck (TeuiLLac), Madame BOUCHET Marie Christine (Prignac et
Marcamps), BORRELLY Marie Claire (Saint André de Cubzac), BOURSEAU Christiane
(Virsac). BRIDOUX-MICHEL Nadia (Cubzac Les Ponts), BRUN Jean Paul (Saint Antoine-
Val de Virvée), CAILLAUD Mathieu (Saint André de Cubzac), COUPAUD Catherine
(Pugnac), COUR5EAUX MichaeL (Saint André de Cubzac) DARHAN Laurence (Bourg),
FAMEL (Saint André de Cubzac). FUSEAU Michael (Pugnac), GALLIER Patrice (Saint
Gervais), GUINAUDIE Sylvain (Aubie/Espessas-Val de Virvée), GUINAUDIE Valérie
(Mombrier). HERNANDEZ Sandrine (Saint André de Cubzac), JEANNET Serge
(Gauriaguet), JOLLIVET Cétia (Peujard), JOLY Pierre (Bourg), LAVAUD Véronique
(Saint André de Cubzac), LOUBAT SyLvie (Salignac-Val de Virvée), MARTIAL
Christophe (Val de Virvée), MONSEIGNE CéLia (Saint André de Cubzac), PEROU
Laurence (Saint André de Cubzac), PINSTON Stéphane (Saint André de Cubzac)
POUCHARD Eric (LANSAC). POUX Vincent (Saint André de Cubzac) RAMBERT
Jacqueline (Saint Gervais). 5UBERVILLE Jean Pierre (Saint Laurent d'Arce), TABONE
Alain (Cubzac les Ponts), TARIS Roger (Tauriac), TELLIER Nicolas (Saint André de
Cubzac).

Absents excusés a ant donné ouvoir : D

Absents : 3
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BELMONTE GeorgES (Saint André de Cubzac), GRAVINO Bruno (Saint Trojan),
MABILLE Christian (Peujard),

Secrétaires de séance : DARHAN Laurence

Vu Le Code Général des CoLLectivités TerritoriaLes (C. G. C. T. ), et notamment ses
articles L5111-7 et L 5111-B,

Vu la Loi n°83-634 du 13 |uiLLet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires,

Vu La Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à La fonction publique territoriaLe,

Vu le décret n°2D06-1690 du 22 décembre 2DD6 portant statut particulier du cadre
d'empLois des adjoints administratifs territoriaux,
Vu Le décret n° 2012-924 du 30 iuiltet 2012 portant statut particulier du cadre
d'empLois des rédacteurs temtoriaux,
Vu les décrets n° 87-1099 et 110D du 30 décembre 1987 modifié portant statut
particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux.

Vu le décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particuLier du cadre
d'emptois des ingénieurs temtoriaux,

Considérant La nécessité de recruter des agents permanents sur Les postes ci-
dessous :

1-responsabte urbaniste (grade d'attaché temtoriaL ou ingénieur territoriat)

Compte tenu du fonctionnement du service commun mutuatisé IAD5 et de La
demande de mutation au 01/12/2020 du responsable ad|oint des services technique
de la Commune de 5t André de Cubzac, dont Le poste était mis à disposition de La
G3C à hauteur de 40%, il est proposé de créer un poste de catégorie A, de
responsable urbanisme au sein du Grand Cubzaguais, à temps complet.

L'agent recruté sera positionné en tant que responsable de ce service commun IAD5
mutuatisé avec une mise à disposition, à hauteur de 60%, auprès de La Commune de
Saint-André de Cubzac.

D'une part, ses principaLes missions pour Le Grand Cubzaguais seront
E Organiser et animer Le service commun mutuaLisé IAD5 en lien avec La DGA
de Grand Cubzaguais
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s Assurer L'encadrement hiérarchique du service commun mutuatisé IAD5 : 3
agents instructeurs (2 ETP)
D'une part, ses principales missions pour La Commune de Saint André de Cubzac
seront :

s Assurer Le suivi et la mise en ouvre de La stratégie communale en matière
de pLanification urbaine
s Assurer Le suivi d'opérations d'aménagement stratégiques : ZAC Bois MiLon et
requatifjcation du centre-viLLe
s Organiser et animer Le service urbanisme de la commune

En ce qui concerne le poste de responsable urbanisme, en cas de recherche
infructueuse de candidats statutaires, cet emploi sera susceptible d'être pourvu par
un agent contractuel de droit publie dans Les conditions de L'articLe 3-3 2° de la loi du
26 janvier 1984, Lorsque Les besoins des services Le justifient et sous réserve
qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans Les conditions prévues par La Loi du
25 janvier 1984.

Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d'une durée maximate de
trois ans. IL pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans La Limite d'une
durée maximaLe de six ans,

A ['issue de cette période maximale de 6 ans, Le contrat de l'agent ne pourra être
reconduit que par décision expresse et pour une durée indéterminée,

Le poste sera ouvert à des agents possédant au minimum un diplôme de niveau 6
(Licence)

L'agent sera recruté par référence un indice Majoré sur la griLLe indiciaire des
attachés/ingénieurs territoriaux.

La rémunération brute sera établie par référence à La grille indiciaire du grade de
recrutement entre Le premier et Le dernier échelon.

2-assistant(e) marchés publics (grade d'adjoint administratif ou de rédacteur
territoriaL)

Suite à ta décision de changement d'affectation de La responsable du service
marchés publies, veiLLe juridique sécurité et prévention, il est nécessaire de recruter
un assistant marché publie afin de conserver un second agent dans Le service MPVJ
sur Les missions Liées aux marchés publies, à temps compLet

En ce qui conceme Le poste d'assistant marchés publies, en cas de recherche
infructueuse de candidats statutaires, cet emploi sera susceptible d'être pourvu par
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un agent contractueL de droit publie dans Les conditions de L'article 3-3 2° de La Loi du
26 janvier 1984 Lorsque Les besoins des services Le justifient et sous réserve
qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans Les conditions prévues par La Loi du
26 janvier 1984,

Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d'une durée maximale de
trois ans. IL pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans La Limite d'une
durée maximaLe de six ans.

A L'issue de cette période maximaLe de 6 ans, Le contrat de L'agent pourra être
reconduit que par décision expresse et pour une durée indéterminée.

Le poste sera ouvert à des agents possédant au minimum un diplôme de niveau 4
(Bac)

L'agent sera recruté par référence un indice Majoré sur la gritte indiuaire des adjoints
administratifs /rédacteurs territoriaux.

La rémunération brute sera établie par référence à la griLLe indiciaire du grade de
recrutement entre Le premier et Le dernier échelon.

3-secrétaire des assembLées (grade d'adjoint administratif)

Le recrutement est prévu via un contrat aidé dont La délibération n°2019-56 permet
à Madame La Présidente Le recrutement d'agent dans Le cadre du dispositif CAE
(Parcours Emploi Compétence).

Néanmoins dans L'hypothèse ou aucun candidat ne satisferait à cette condition et
compte tenu de nécessité d'organiser Le recrutement d'un agent dédié à La gestion
des assemblées, il est proposé d'ouvrir un poste à temps complet sur Le grade
d'adjoint administratif,

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, cet emploi sera
susceptible d'être pourvu par un agent contractueL de droit public dans Les
conditions de L'articte 3-3 2° de La Loi du 26 |anvier 1984 Lorsque Les besoins des
services Le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans
Les conditions prévues par La Loi du 26 janvier 1984.

Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d'une durée maximale de
trois ans. IL pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans La limite d'une
durée maximale de six ans.
A L'issue de cette période maximale de 6 ans, Le contrat de L'agent pourra être
reconduit que par décision expresse et pour une durée indéterminée.
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Le poste sera ouvert à des agents possédant au minimum un diplôme de niveau 3
(CAP/BEP)

L'agent sera recruté par référence un indicé Ma|ore sur ta gritLe indidajre des adjoints
administratifs territoriaux.

La rémunération brute sera établie par référence à ta grille indiciaire du grade de
recrutement entre Le premier et Le dernier échelon.

Sur avis du Bureau,

Après en avoir délibéré Le ConsEiL Communautaire décide de .

créer au tableau des effectifs, à compter du 1er octobre 202D, Les postes
suivants:

o 2 postes d'Ad|oint Administratif, à temps complet,
o 1 poste de Rédacteur Territorial, à temps complet,
o 1 poste d'Ingénieur Territorial, à temps compLet,
Les crédits correspondants sont inscrits au Budget.

d'approuver le tableau des effectifs joint en annexe.

Pour:34
Contre : D
Abstention : D

Enregistrée en sous-préfecture
Le: Pour extrait certifié conforme

Publiée Le Fait à Saint André de Cubzac
Le 1er Octobre 20

Préside

^
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NATURE DES EMPLOIS

EMPLOIS rotCTIONNELa

Dlmdnur Général 20 000 à 40 000 HUa

Dlmdeur Général Adjoint 20 000 A 40 000 Hbta

FILIERE ADNINBTCATIVE

Attacha Principal

Attacha TBiiftoilal

Rédadeur Principal 1 are CIBBSB

Rédacteur Principal 2èma classa

Rédacteur

Adjoint Administratif Prinlc^ial lare cla!

joint AdmtnlstretW Pitnldpal Sème dmse

Adjoint Admimstratif

. TEMPS NON COMPLET

Adjolrt Admlnhtrarti» Pnnidpal îère clBasa (MOSàmB)

Adjolnfl Admlntetralif Prinlcipal Sema dassa (MKBème)

FIUERE TECHNIQUE

Wlur
Techniden prtncfpal 1àra etam

Twhnicien principal 2ime cbwe

ABBntdoMartriMPffndpal

ganldoMartrise

Adjoint iBchnkiun principal de ïôre classa

Adiolnl twhnhiua prmcipal <to 2*ma clasBe

Adjolnltwhniqua

TEMESJitON COMPLET

Adjoint twhnlqua (280SàmB)

TEMPS COMPLET
Animaleur Principal lèroetawo

Priwipdl2*meclaMB

RUERE ANIMATION

TABLEAU

AUDitaw»»

TABLEAU DES EFFECTIFS CCC au OWQIÎ020

blMu EMPLOIS

!<>» POURVUS NON POURVUS

djdnl d'animatit») principal lèno classa

dfolnl d'anmialion principal 2è[m dasM

Adjdnld'anlmatlon

ÎEMPSJUiN COUPLET

djoinl d'animallon princTal 1èn claa»

djdnfl d'anhmtion Pmctpal MmoclaMo (11, 3005*me) + (1W35*mB)

djoini d'anhnatlon (19B5èmB)

FIUËRE MEDICO SOCIALE

Puéricultrice hore classe

Puâricunrfw classa .upériaum

Puéricullrica claESB iiormalo

Techntelttn paramédteal etaEBB Hupiriaura

Technîclon paramédical elasBe nomnlB

EducBlBur Jounaa Enfanls 1*ro ctaaaa

Educateur Jaunw Enfants 2àma classe

Auiiftafrs de sotns princfpal lèra claasa

iniriaimda soins prindpal Sàimdasae

Auxllake de Puéricultun prihclpal lâra claBae

Auitlabtt da PuirteuNum principal MmBdasEe

Agent social princ^al 1èra clasM

Agent social proiclpal 2*me etosM

Agent social
. TEMPS NON COMPLET

Aganl «odal principal Sàma ctasso <Z(h35ème) «l (24S5ème)

Aflenl «ociat ftT.30/35*ma), C32ra5ème}, 3'(20GS*mB). C31^(U3Sème), (ISOSàmB), (24Q5émB)

RLtERE CULTURELLE

t Ereoignemenl Arttotlqua priiwlpal 1ère ctasse

Assistent Ereeignermnl Arttalh|ue principal 2éinB claBse

Atitetart Enaaignemanl ArtisbquB

. TEMPS NONCOMPLET

AEBiBtanl EnselgnemBnl ArtteUqua pfmcîpd lèra daBsa 2'(3ra0èma). (»20*mB). CWÎOèma)

Autttari Ensdgneronl artisllque pffitctpal 2ème ctaSM (SraOémB)/ p. TBCOème)

AasfBtflrt Emalgnetmnl artlrilque

TOTAL GENERAL


